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ARRETE DDCSPP/ECJS/2017/0149 
portant homologation d'un circuit de Motocross 

à Beines au lieu dit « Vau Renard »  
                                                              
Article l er :  
L'homologation du circuit de motocross situé à Beines au lieu dit « Vau Renard », est accordée pour une période de 
quatre ans  à compter de la date du présent arrêté, pour les compétitions, les essais ou entraînements, les 
démonstrations et stages de perfectionnement, sous réserve du respect des règlements techniques et de sécurité 
édictés par la fédération française de motocylisme et l'UFOLEP et de la mise en place effective des mesures de 
sécurité. 
Le circuit homologué selon le plan fourni par le propriétaire, objet de la présente homologation, présente les 
caractéristiques suivantes : 
- revêtement : terre 
- longueur : 1800 mètres - Largeur : 5 mètres 
- ligne de départ : 80 mètres de longueur et 30 mètres de largeur 
Article 2 :  Prescriptions d’ordre général 
Le nombre maximum de pilotes admis simultanément en course sur la piste est de 45 pour les motos de cross et de 
30 pour les quads,  lors des entraînements et essais libres, chronométrés et qualificatifs ces nombres peuvent-être 
augmenté de 20%.  
La zone technique où est stocké le carburant est réservée aux utilisateurs habilités. Elle doit être isolée du public. 
Des mesures de sécurité seront prises pour éviter tout accident (pas de source de chaleur à proximité, interdiction 
de fumer). 
Le pétitionnaire doit disposer d'un téléphone fixe urbain à proximité, pour appeler les services de secours en cas 
de nécessité, lors des entraînements et des manifestations. 
La piste est délimitée par un grillage. 
L’accès à la piste par les pilotes se fait par un chemin à double sens. La voie d'accès pour les secours doit toujours 
être maintenue libre et carrossable. 
Le tracé peut-être parcouru dans le sens horaire. 
Article 3 :  Conditions 
L'autorité qui a délivré l'homologation peut, à tout moment, vérifier ou faire vérifier le respect des conditions ayant 
permis l'homologation. 
L'homologation peut être rapportée, après audition du gestionnaire, si la commission compétente a constaté qu'une 
ou plusieurs des conditions qu'elle avait imposée ne sont pas respectées. 
Article 4 :  Accès 
Les motos de cross et les quads pourront s’entraîner toute l’année les mercredis, samedis, dimanches et jours 
fériés selon une amplitude horaire de 10h00 à 19h00, selon le règlement prévu par le gestionnaire et sous réserve 
de la présence d’un officiel du club. 
Le circuit est ouvert aux titulaires de leur licence fédérale (FFM ou UFOLEP) en cours de validité. 
Article 5  : Organisation de manifestations 
Conformément aux dispositions de l’arrêté du 17 février 1961, portant réglementation des épreuves et 
manifestations organisées dans des lieux non ouverts à la circulation, toute compétition prévue sur ce terrain devra 
faire l’objet d’une autorisation administrative préalable. 
Article 6 :  Prescriptions liées au risque incendie  
La sécurité incendie est à la charge de l'organisateur qui veillera en particulier au respect des prescriptions 
suivantes : 
Répartir des moyens de secours adaptés aux risques d’incendie, mis à disposition du public et des membres de 
l’organisation (extincteurs portatifs, sable avec pelle de projection, citernes agricoles, etc.) 
Le public devra être isolé d'éventuels stockages de carburant. 2 extincteurs à poudre polyvalente A.B.C. de 9 kg 
seront placés à proximité. 
Des extincteurs à poudre polyvalente A.B.C. (9kg) mis à disposition du personnel chargé de la sécurité seront 
placés de façon à permettre une intervention rapide en cas d'incendie d'un véhicule. 
Tous les extincteurs devront avoir été contrôlés par un organisme agréé depuis moins d'un an. L'organisateur 
s'assurera de l'intégrité physique de ces appareils et de la réalité de ces contrôles avant leur mise en place dans 
le dispositif général (circuit et parc concurrents). 
Prévoir une réserve d'eau à moins de 200 m du terrain à l’occasion de chaque manifestation. 
Permettre l’accessibilité du site aux engins d’incendie et de secours. 
Article 7 :  Prescriptions liées au risque d’accident : 
Les emplacements réservés au public devront être éloignés des zones à risque particulier et protégés par des 
obstacles adaptés. 
Une Drop zone devra être matérialisée lors de chaque manifestation comme indiqué sur le plan fourni. 
Permettre la diffusion de l’alerte vers les services de secours public avec un téléphone à proximité duquel sont 
rappelées les consignes d’alerte et les numéros d’urgence de ces services. 
Initier les personnels préposés aux consignes d’alerte. 
Article 8  : Prescriptions en matière de santé publique et de pr otection de l'environnement 
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Aucune gêne, ni nuisance ne devront troubler la tranquillité du voisinage. 
La conformité des pots d'échappement sera vérifiée avant chaque épreuve ou entraînement. 
Lors des compétitions l'organisateur installera des points d'eau potable (par raccordement sur le réseau public ou 
par citerne alimentaire) et, en nombre suffisant, des toilettes publiques (1 pour 500 personnes), ainsi que des 
poubelles (1 pour 500 personnes) à proximité des emplacements réservés aux spectateurs. 
Un tri sélectif des déchets collectifs sera mis en place avant dépôt dans les zones de traitement appropriées. 
Une attention particulière devra être portée sur la récupération des carburants et huile de moteurs afin de préserver 
l’environnement. 
En cas de sécheresse le circuit ne pourra pas faire l’objet d’un arrosage. 
Article 9 :  
Le Préfet de l’Yonne, M. le Maire de Beines, le directeur départemental des territoires de l'Yonne, le colonel, 
commandant de groupement de gendarmerie de l’Yonne, le directeur départemental des services d'incendie et de 
secours, le directeur départemental adjoint de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l'Yonne, 
le Président du Conseil Départemental de l'Yonne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté dont une copie sera adressée à : 
M. Patrice HENNEQUIN, Ligue Motocycliste de Bourgogne, 
M. Charly GONZALEZ, délégué départemental UFOLEP Yonne, 

Auxerre, le 12 juin 2017 
Pour le préfet, 
Pour le Directeur Départemental Adjoint de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations et par délégation, 
Le chef de pôle, 
Pascal LAGARDE 
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ARRETE DDCSPP/ECJS/2017/0150 
portant homologation d'un circuit de mini motos et mini quads 

à Beines au lieu dit « Vau Renard » 
                                                            
Article l er :  
L'homologation du circuit de mini motos situé à Beines au lieu dit « Vau Renard », est accordée pour une période 
de quatre ans  à compter de la date du présent arrêté, pour une utilisation limitée aux mini motos et mini quads, 
pour les compétitions, les essais ou entraînements, les démonstrations et stages de perfectionnement, sous 
réserve du respect des règlements techniques et de sécurité édictés par la fédération française de motocylisme et 
l'UFOLEP et de la mise en place effective des mesures de sécurité. 
Le circuit homologué selon le plan fourni par le propriétaire, objet de la présente homologation, présente les 
caractéristiques suivantes : 
- revêtement : terre 
- longueur : 600 mètres - Largeur : 4 mètres 
- ligne de départ : 30 mètres de longueur et 19 mètres de largeur 
Article 2 :  Prescriptions d’ordre général 
Le nombre maximum de pilotes admis simultanément en course sur la piste est de 26 pour les minis motos et de 10 
pour les minis quads, lors des entraînements et des essais le nombre de mini motos peut-être porté à 31 et le 
nombre de minis quads à 12. 
L’utilisation de la piste est réservée aux engins d’une cylindrée inférieure à 90cc 2T et aux machines   dédiés à 
l’enseignement de la pratique motocycliste d’une cylindrée maximum de 125cc 4T ainsi qu’aux mini-quads. 
La zone technique où est stocké le carburant est réservée aux utilisateurs habilités. Elle doit être isolée du public. 
Des mesures de sécurité seront prises pour éviter tout accident (pas de source de chaleur à proximité, interdiction 
de fumer). 
Le pétitionnaire doit disposer d'un téléphone fixe urbain à proximité, pour appeler les services de secours en cas 
de nécessité, lors des entraînements et des manifestations. 
La piste est délimitée par un grillage. 
L’accès à la piste par les pilotes se fait par un chemin à double sens. La voie d'accès pour les secours doit toujours 
être maintenue libre et carrossable. 
Le tracé peut-être parcouru dans le sens antihoraire. 
Article 3 :  Conditions 
L'autorité qui a délivré l'homologation peut, à tout moment, vérifier ou faire vérifier le respect des conditions ayant 
permis l'homologation. 
L'homologation peut être rapportée, après audition du gestionnaire, si la commission compétente a constaté qu'une 
ou plusieurs des conditions qu'elle avait imposée ne sont pas respectées. 
Article 4 :  Accès 
Les mini motos et mini quads pourront s’entraîner toute l’année les mercredis, samedis, dimanches et jours fériés 
selon une amplitude horaire de 10h00 à 19h00, selon le règlement prévu par le gestionnaire et sous réserve de la 
présence d’un officiel du club. 
Le circuit est ouvert aux titulaires de leur licence fédérale (FFM ou UFOLEP) en cours de validité. 
Article 5  : Organisation de manifestations 
Conformément aux dispositions de l’arrêté du 17 février 1961, portant réglementation des épreuves et 
manifestations organisées dans des lieux non ouverts à la circulation, toute compétition prévue sur ce terrain devra 
faire l’objet d’une autorisation administrative préalable. 
Article 6 :  Prescriptions liées au risque incendie  
La sécurité incendie est à la charge de l'organisateur qui veillera en particulier au respect des prescriptions 
suivantes : 
Répartir des moyens de secours adaptés aux risques d’incendie, mis à disposition du public et des membres de 
l’organisation (extincteurs portatifs, sable avec pelle de projection, citernes agricoles, etc.) 
Le public devra être isolé d'éventuels stockages de carburant. 2 extincteurs à poudre polyvalente A.B.C. de 9 kg 
seront placés à proximité. 
Des extincteurs à poudre polyvalente A.B.C. (9kg) mis à disposition du personnel chargé de la sécurité seront 
placés de façon à permettre une intervention rapide en cas d'incendie d'un véhicule. 
Tous les extincteurs devront avoir été contrôlés par un organisme agréé depuis moins d'un an. L'organisateur 
s'assurera de l'intégrité physique de ces appareils et de la réalité de ces contrôles avant leur mise en place dans 
le dispositif général (circuit et parc concurrents). 
Prévoir une réserve d'eau à moins de 200 m du terrain à l’occasion de chaque manifestation. 
Permettre l’accessibilité du site aux engins d’incendie et de secours. 
Article 7 :  Prescriptions liées au risque d’accident : 
Les emplacements réservés au public devront être éloignés des zones à risque particulier et protégés par des 
obstacles adaptés. 
Une Drop zone devra être matérialisée lors de chaque manifestation comme indiqué sur le plan fourni. 
Permettre la diffusion de l’alerte vers les services de secours public avec un téléphone à proximité duquel sont 
rappelées les consignes d’alerte et les numéros d’urgence de ces services. 

Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Yonne - 89-2017-06-12-005 - Arrêté DDCSPP/ECJS/2017/0150 portant
homologation circuit mini motos et mini quad à Beines lieu dit "Vau Renard" 8



 

Initier les personnels préposés aux consignes d’alerte. 
Article 8  : Prescriptions en matière de santé publique et de pr otection de l'environnement 
Aucune gêne, ni nuisance ne devront troubler la tranquillité du voisinage. 
La conformité des pots d'échappement sera vérifiée avant chaque épreuve ou entraînement. 
Lors des compétitions l'organisateur installera des points d'eau potable (par raccordement sur le réseau public ou 
par citerne alimentaire) et, en nombre suffisant, des toilettes publiques (1 pour 500 personnes), ainsi que des 
poubelles (1 pour 500 personnes) à proximité des emplacements réservés aux spectateurs. 
Un tri sélectif des déchets collectifs sera mis en place avant dépôt dans les zones de traitement appropriées. 
Une attention particulière devra être portée sur la récupération des carburants et huile de moteurs afin de préserver 
l’environnement. 
En cas de sécheresse le circuit ne pourra pas faire l’objet d’un arrosage. 
Article 9 :  
Le Préfet de l’Yonne, M. le Maire de Beines, le directeur départemental des territoires de l'Yonne, le colonel, 
commandant de groupement de gendarmerie de l’Yonne, le directeur départemental des services d'incendie et de 
secours, le directeur départemental adjoint de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l'Yonne, 
le Président du Conseil Départemental de l'Yonne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté dont une copie sera adressée à : 
M. Patrice HENNEQUIN, Ligue Motocycliste de Bourgogne, 
M. Charly GONZALES, délégué départemental UFOLEP Yonne, 

Auxerre, le 12 juin 2017 
Pour le préfet, 
Pour le Directeur Départemental Adjoint de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations et par délégation, 
Le chef de pôle, 
Pascal LAGARDE 
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,  
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : YONNE 
Forêt communale de BAGNEAUX 
Contenance cadastrale : 147,7970 ha  
Surface de gestion : 147,80 ha 
Révision du document d'aménagement 
2017-2036 

 
Arrêté d’aménagement n° 

portant approbation du document 
d'Aménagement de la forêt communale de 
BAGNEAUX pour la période 2017-2036 

 

 
La Préfète de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E  

Préfète de la Côte d'Or 
                   Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Bourgogne, arrêté en date du 05/12/2011 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 25 février 2002 réglant l’aménagement de la forêt 
communale de BAGNEAUX pour la période 2002 – 2016 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Bagneaux en date du 9 décembre 
2016, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU   le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, préfète de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 16-07 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature de la Préfète 
à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2017-02 D du 22 février 2017, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ; 

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 

ARRÊTE  

Article 1er : La forêt communale de BAGNEAUX (YONNE), d’une contenance de 147,80 ha, est 
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en 
assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 
multifonctionnelle.  
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Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 145,71 ha, actuellement composée de chêne 
sessile et pédonculé (73%),  hêtre (3%), feuillus précieux (8%), charme (14%) et d’autres feuillus  
(2%). Le reste, soit 2,09 ha, est constitué du réseau routier. 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie régulière dont 
conversion en futaie régulière sur 145.71 ha. 

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion de ces 
peuplements sera le chêne sessile. Les autres essences seront maintenues comme essences 
d’accompagnement. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2017 – 2036) : 

-  La forêt sera divisée en 7 groupes de gestion : 

� Un groupe de régénération, d’une contenance de 20,99 ha, au sein duquel 20,99 ha 
seront nouvellement ouverts en régénération, 16,48 ha seront parcourus par une coupe 
définitive au cours de la période ; 

� Cinq groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 124,72 ha, qui seront 
parcourus par des coupes selon une rotation de 6 à 20 ans ; 

� Un groupe constitué du réseau routier d’une contenance de 2,09 ha, qui sera laissé en 
l’état. 

- 0,400 km de route forestière et 1 place de dépôt seront créés afin d’améliorer la desserte du 
massif ; 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement la commune de BAGNEAUX  de 
l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et cette dernière mettra en œuvre toutes les 
mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité 
d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse 
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts 
constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) 
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en 
œuvre. 

Article 4 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt, et le Directeur 
Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de l’Yonne. 

 
    Besançon, le 29 juin 2017 
 
 
 

Pour la Préfète de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 

Olivier CHAPPAZ 
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Préfecture de l'Yonne

89-2017-06-29-001

Agrement installateur dispositif anti demarrage par

ethylotest electronique

Agrément installateur dispositif anti demarrage par ethylostest électronique (EAD) M. Daniel

LETOUZE à Sens
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Préfecture de l'Yonne

89-2017-05-15-040

Arrêté PREF CAB 2017 0244 du 15 mai 2017 portant

autorisation d'un système de vidéo protection - Le Saint
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autorisation d'un système de vidéo protection sur la

commune de Mézilles

Préfecture de l'Yonne - 89-2017-05-15-037 - Arrêté PREF CAB 2017 0255 du 15 mai 2017 portant autorisation d'un système de vidéo protection sur la commune
de Mézilles 116



Préfecture de l'Yonne - 89-2017-05-15-037 - Arrêté PREF CAB 2017 0255 du 15 mai 2017 portant autorisation d'un système de vidéo protection sur la commune
de Mézilles 117



Préfecture de l'Yonne - 89-2017-05-15-037 - Arrêté PREF CAB 2017 0255 du 15 mai 2017 portant autorisation d'un système de vidéo protection sur la commune
de Mézilles 118



Préfecture de l'Yonne - 89-2017-05-15-037 - Arrêté PREF CAB 2017 0255 du 15 mai 2017 portant autorisation d'un système de vidéo protection sur la commune
de Mézilles 119



Préfecture de l'Yonne

89-2017-05-15-036

Arrêté PREF CAB 2017 0267 du 15 mai 2017 portant

autorisation d'un système de vidéo protection au sein de la

commune de Cheny

Préfecture de l'Yonne - 89-2017-05-15-036 - Arrêté PREF CAB 2017 0267 du 15 mai 2017 portant autorisation d'un système de vidéo protection au sein de la
commune de Cheny 120



Préfecture de l'Yonne - 89-2017-05-15-036 - Arrêté PREF CAB 2017 0267 du 15 mai 2017 portant autorisation d'un système de vidéo protection au sein de la
commune de Cheny 121



Préfecture de l'Yonne - 89-2017-05-15-036 - Arrêté PREF CAB 2017 0267 du 15 mai 2017 portant autorisation d'un système de vidéo protection au sein de la
commune de Cheny 122



Préfecture de l'Yonne - 89-2017-05-15-036 - Arrêté PREF CAB 2017 0267 du 15 mai 2017 portant autorisation d'un système de vidéo protection au sein de la
commune de Cheny 123



Préfecture de l'Yonne

89-2017-05-15-038
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Arrêté PREF CAB 2017 0294 portant autorisation d'un
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Arrêté PREF MAP 2017 0284 du 15 mai 2017 portant
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89-2017-06-19-002

Arrêté n°SPSE-AGR-2017-0067 portant convocation des

électeurs de la commune de PONT sur VANNE en vue des

élections partielles complémentaires les 16 et 23 juillet

2017élections complémentaires partielles commune de Pont sur Vanne 10 sièges de conseillers

municipaux à pouvoir
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